
h an,uen.ur «lovra prendre i,o«sessi„n .le la terre ainsi vendu*,
•lans les s.x nu.is de la .late ,le la présente vente, v eon.struire une
maison habitable d'au moins seize pie<ls sur vin^t/v résider et l'oe
cuper, so.t par lui-n.ên.e soit par d'autres, pendanl au n.oins deux
ans, a compter de ee temps; et, <lans h- .ours de ,,uatre années au
plus.

.1 devra défricher et n.ettre en miture une étendue <J'i,.dle
.•KHle a dix aères au moins par cent «c-res, nu.is il fau.lra .,ue <.ha.,ue
année la proportion voulue des dix acres par cent acres de défriche-
ment soit faite.

Il ne sera coupé de bois avant l'émissi(,n des lettres-patentes
que i,our le défrici.ement, le chauffaj^e, les bâtisses (.t les clôtures •

et tout bois coupé contrairement à cette condition sera considérécomme ayant été cour.é sans permis sur Its terres publi.iues.

Nul transport <les droits de l 'acquéreur ne sera rtM-onnu si U-s
conditions de la vente ne sont pas remplies.

Les lettres patentes ne seront émises, <h„.s au.un cas. avant
1
expiration de deux années d'ocuj.ation, ni avant l'a<Tomplisse-

ment <le toutes les condition., môme quan.l le prix de la terre aurait
ete paye en entier.

L'acquéreur s'obli^^e à payer la valeur des améliorations utiles
qui^peuvcnt se trouver sur la terre vendue, appartenant à d'autres

Cette vente est aussi sujette aux lic-ences de coupe de bois
actuellement en vigueur, et l'accjuéreur sera obli^^é de se conformeraux Uns et rendements concernant les terres publiques, les bois et
torets, les mines et les j.êcheries (hins cette Province.
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